
Qu’est-ce qu’un site Natura 2000  
et pourquoi le protéger ?

Depuis le sommet de Rio en 1992, l’Union Européenne s’est engagée à 
enrayer la perte de la biodiversité sur ses territoires en créant un réseau 
de sites écologiques nommé Natura 2000  composé de deux zonages :  
•	 Zones de protection spéciale (ZPS) qui protègent les oiseaux, leurs nids 

et leurs habitats (proposition de site par le Préfet – arrêté ministériel).
•	 	Zones spéciales de conservation (ZSC) qui ont pour objet la 

conservation des habitats naturels, de la faune et de la flore sauvages 
(proposition de site par le Préfet – proposition de Site d’Importance 
Communautaire validée par l’UE – arrêté ministériel).

Constitué au moment de la création du site Natura 2000, le comité de 
pilotage (COPIL) est un organe officiel de concertation et de débat. Il a 
notamment pour charge d’élaborer le document d’objectifs (DOCOB) 
qui présente un état des lieux des espèces et habitats remarquables 
ainsi que des usages locaux. Il précise les différentes mesures à adopter 
sur le site. Ainsi, les sites ont un COPIL et un DOCOB.

La mise en œuvre effective du document d’objectifs d’un site Natura 
2000 est assurée par un animateur ou opérateur de site qui peut être 
un employé de l’organisme chargé du suivi de la mise en œuvre du 
DOCOB (structure porteuse) ou un prestataire qui agit pour son compte. 

Les contrats Natura 2000, conclus pour cinq ans, relèvent d’une 
démarche volontaire des propriétaires. Ils contiennent une description 
des engagements « à faire ou à ne pas faire » répondant aux objectifs 
de préservation ou de restauration du site et qui donnent lieu au 
versement d'une contrepartie financière (N.B.: les contrats forestiers 
visant le développement des arbres sénescents sont signés pour 5 ans 
mais ils peuvent engager le bénéficiaire à maintenir les arbres sénescents 
pendant 30 ans.)

La charte Natura 2000 est constituée d’une liste d’engagements 
types. Elle correspond au respect de conditions pour la bonne 
conservation des habitats et des espèces, n’entrainant aucun surcoût 
et ne nécessitant pas de contrepartie financière. La charte Natura 
2000 relève d'une adhésion volontaire à la logique de développement 
durable poursuivie sur le site. Elle est conclue pour cinq ou dix ans.

19 % de la superficie totale des forêts françaises est classée Natura 
2000 en France.

Comment s’assurer que la forêt  
est dans un site Natura 2000 ? 

•	 Site geoportail : rechercher →  →  données thématiques → 
développement durable-énergie → espaces protégés →  
Site Natura 2000 (directive oiseaux) ou sites Natura 2000 
(directive habitats)

•	 Site la forêt bouge : se connecter : démarches en ligne :  
coupes et travaux : définir un tracé et sélectionner « Natura 
2000», permet de visualiser le cadastre et les contours de la zone 
et d’accéder à des fiches pratiques.

•	 Site inpn.mnhn.fr : Visualiseurs  
cartographiques→ espaces naturels et protégés / 

rechercher un lieu / filtres type d’espace   sites natura 2000

•	 Site Infoterre.brgm.fr : couches  → espaces protégés, Sites 
natura 2000 – directive habitats ou sites natura 2000 – directive 
oiseaux. La délimitation du site est reportée s’il y a lieu au plan 
local d’urbanisme (PLU) ou au document d’urbanisme de la 
Commune y tenant lieu.

La biodiversité n’est pas 
qu’une question d’espèces 
individuelles mais bien de 
l’ensemble du réseau vital 
auquel nous appartenons tous 
et sommes connectés. 

Chaque écosystème et 
notamment la forêt est 
essentiel à ce puzzle complexe 
alors il est urgent d’agir pour 
la préserver.

LA GESTION FORESTIÈRE DANS UN SITE NATURA 2000

N2000 : Natura 2000
CE : Code de l’Environnement
CU : Code de l’Urbanisme      
CF : Code Forestier
N.B. : Nota Bene

LISTES DES SIGLES  
ET ABRÉVIATIONS  
UTILISÉS

6

CHAQUE GESTE  
EST IMPORTANT.

FORÊTS PRIVÉES

On a tous  
un rôle  
à jouer

Pour les renvois de type 1, 2… se reporter au LEXIQUE.

https://www.geoportail.gouv.fr
https://www.laforetbouge.fr
https://inpn.mnhn.fr/accueil/index
https://infoterre.brgm.fr/viewer/MainTileForward.do


FICHE 6 : La gestion forestière dans un site Natura 2000 
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FICHE 6.1 

La parcelle est dans un Site Natura 2000. 
Quelles sont les cinq possibilités pour bénéficier d’une garantie  
de gestion durable (articles L122-3 et L124-3 du CF) ?
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FORÊTS PRIVÉES

1  �Plan simple de gestion (PSG)1  
agréé au titre de L122-7 du CF 6

Charte Natura 2000 Contrat Natura 2000 

3  �Règlement type de gestion (RTG)2 agréé 
au titre de L122-7 du CF 6

5  �Adhésion à un code de bonne 
pratique sylvicole (CBPS)3

Site Natura 2000 : le DOCOB doit être approuvé

GARANTIE DE  
GESTION DURABLE17

POUR LE MAINTIEN DE LA GARANTIE DE GESTION DURABLE
Attention aux dates de renouvellement qui peuvent  
être différentes pour chaque document.

+

2  �Plan simple de gestion (PSG)1  
agréé au titre du CF4 Charte Natura 2000 Contrat Natura 2000 + OU

Charte Natura 2000 Contrat Natura 2000 4  �Règlement type de gestion (RTG)2 
approuvé au titre du CF

+ OU

OU

=

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245786
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033745918
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245797
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245797


FICHE 6.2 

La forêt est dans un site Natura 2000  
Quelle est la procédure pour assurer la gestion avec un PSG agréé ?

FORÊTS PRIVÉES

Le SRGS comprend une annexe verte5 « Natura 2000 »

Faire une demande écrite pour faire agréer le PSG selon 
l’article L122-7 1° du CF.  
L122-8 6° du CF / R122-21 du CF 
L’autorité compétente est la délégation régionale du CNPF.

Le PSG doit :

•	 	Mentionner le zonage Natura 2000 et la présence 
éventuelle d’habitats ou espèces d’intérêt communautaire 
cartographiés dans le DOCOB12.

•	 	Être conforme à l’annexe verte régionale Natura 2000. Cela 
peut se traduire par :

	 - �la mention des prescriptions et recommandations d’ordre 
général ou spécifique à un habitat ou à une espèce.

	 - �l’ajout éventuel dans le PSG de documents spécifiques 
prévus dans l’annexe. 

•	 	Avoir un programme de coupes et travaux correspondant 
aux  prescriptions de l’annexe

Faire une demande écrite pour faire agréer le PSG selon l’article L122-7 2° du CF  
(à mentionner dans le projet de PSG) 

L’autorité compétente est la délégation régionale du CNPF (accord explicite à obtenir). 
L122-8 6° du CF  Voir fiche 1.1  et R122-24 du CF

Le PSG doit :

•	 	Mentionner le zonage N2000 et la présence éventuelle d’habitats ou espèces d’intérêt 
communautaire cartographiés dans le DOCOB.

•	 Contenir une gestion conforme aux objectifs de conservation du site. 

•	 	Contenir des interventions sylvicoles sans impact significatifs sur le site N2000  
et conformes aux recommandations de gestion.

•	 	Être cohérent avec les dispositions de la charte si elle a été signée (à annexer).

•	 	Être cohérent avec les dispositions contractuelles si un contrat a été signé (à annexer).

ATTENTION pour que les travaux d’infrastructures soient approuvés au titre de l’article 
L122-7 2° du CF, le projet doit être détaillé : cartographie, éléments techniques et 
justificatifs suivant la méthode prévue par la circulaire  
DGPAAT/SDFB/C2012-3076 du 17 septembre 2012  fixant le « Cadre type national  
du Plan Simple de Gestion ».

Le programme de coupes et travaux du PSG porte significativement atteinte aux objectifs 
de conservation du site NATURA 2000. R122-24 du CF

Je souhaite faire agréer mon plan simple de gestion (PSG)1 selon la procédure simplifiée de l’article L122-7 du CF6.

N.B : Si un document de gestion forestière a été agréé (ou approuvé) avant la date de désignation du site NATURA 2000,  
il doit être mis en conformité dans un délai de 5 ans (L122-3-1 du CF)

Demander 
l’agrément 
au titre du 
seul Code 
Forestier

(soumis à 
évaluation des 
Incidences)

Refus d’agrément par le CNPF au titre 
de NATURA 2000 R122-21 du CF

Suivre la procédure d’agrément Code 
Forestier

UNE ÉVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000  
(EIN 2000) doit être transmise au CNPF pour l’examen  
de l’agrément du PSG. 

L414-4 III du CE et R414-19 (6°) du CE  Contenu : R414-23 du CE

DISPENSE D’ÉVALUATION DES INCIDENCES 
NATURA 2000 pour l’agrément du PSG.

OUI

OUI

NON

OUI
NON

OUI

NON

6 - LA GESTION FORESTIÈRE DANS UN SITE NATURA 2000

NON

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245797
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032860891
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000026127418
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245797
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032860891
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000026127424/2024-09-05
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245797
https://www.seine-et-marne.gouv.fr/contenu/telechargement/4824/34502/file/CIR_20120917_cadrage+PSG.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000026127424
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029585609
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000026127418
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033034469
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000046885095/2023-01-01/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000022090274


FICHE 6.3 

Effectuer des travaux sylvicoles ou des coupes dans un site Natura 2000
FORÊTS PRIVÉES

Le PSG (qui prévoit et décrit les coupes ou les 
travaux sylvicoles à effectuer) est agréé selon 
l’article L122-7 du CF 1° ou 2°6 (agrément Code 
forestier et N2000) 

Attention : pour la création d’infrastructures 
(places de dépôt, pistes et routes…)  les 
travaux sont décrits précisément et détaillés.

Le PSG est agréé au titre du Code 
Forestier uniquement4.
Une évaluation des incidences  
Natura 2000 a-t-elle été réalisée  
pour l’agrément CF ?

Attention : l’agrément CF ne confère 
pas de garantie de gestion durable sans 
contrat N2000 ou charte N2000

La forêt est gérée conformément à un plan simple de gestion (PSG)1 

Il n’y a aucun document de gestion durable OU il y a un code de bonnes pratiques sylvicoles (CBPS)3

Suivre la procédure « sans 
document de gestion »

ÉVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000 (EIN 2000)  
à effectuer et à fournir au service instructeur avec le dossier  
de demande d’autorisation, d’approbation ou de déclaration. 
R414-21 du CE

OUI

CAS 2 

Réaliser toutes coupes, travaux et opérations autres que celles 
visées dans la liste nationale (autoconsommation8, travaux 
de sylviculture (dégagement, nettoiements, dépressages...)9, 
création de cloisonnements, pistes, places de dépôts, clôtures, 
opérations réalisées dans le cadre de l’obligation légale de 
débroussaillement (OLD)11, coupes d’urgence7…).

L’opération est conforme aux engagements prévus par le contrat 
Natura 2000 ou à la charte Natura 2000 signé.

Nb : si j’ai un CBPS + charte ou Natura 2000 : j’ai une garantie de Gestion Durable

Le préfet de département en complément de la 
liste nationale a pris une ou deux LISTES LOCALES. 

L’opération figure sur au moins une des deux listes. 
L414-4 III et IV du CE et R414-20 du CE

L’opération ne figure pas sur les 
listes mais elle est « susceptible 
d’affecter de manière significative un 
site Natura 2000 »  et elle fait l’objet 
d’une décision motivée de l’autorité 
administrative compétente (préfet 
ou CNPF selon les opérations)

Mesure filet exceptionnelle  
L414-4 IV bis du CE

CAS 1

Réaliser toutes coupes, travaux et opérations figurant 
sur la LISTE NATIONALE : R414-19 du CE

•	 	Effectuer une opération alors que la forêt est placée 
sous le Régime d’Autorisation Administrative. R414-19 
item 4, 5 I du CE (L312-9 du CF)

•	 	Effectuer une opération dans un SITE CLASSÉ, dans 
une RN, dans le cœur d’un PN, dans une forêt en 
cours de classement FORÊT DE PROTECTION  
(R414-19 item 4, 5 I du CE)

•	 	Effectuer une coupe soumise à autorisation comme 
étant d’un seul tenant et supérieure ou égale à un 
seuil fixé par le préfet du département (L124-5 du 
CF) et enlevant plus de la moitié des arbres de futaie 
(R414-19 item 8 I du CE)

•	 	Créer une voie forestière (cf. évaluation 
environnementale techniques de stabilisation et plus de 
3 km) R414-19 item 2 qui renvoie à R122-2 Point 6 du CE

•	 	Créer un premier boisement de plus de 0,5 ha (cf. 
évaluation environnementale R414-19 item 2 qui 
renvoie à R122-2 Point 47 du CE)

•	 	Créer un ouvrage de canalisation ou régulation des cours 
d’eau (R122-2 du CE) (cf. évaluation environnementale)

•	 Intervenir en zone humide ou en présence d’un cours 
d’eau R414-19 tem 3 (R214-1 du CE) IOTA - exploitation 
forestière Voir fiches 9 et 10

Pour les coupes et les travaux prévus dans le PSG agréé 
ou pour les coupes, travaux et opérations hors liste 
nationale, hors listes locales et hors mesure filet :

pas d'évaluation des incidences Natura 2000 ou pas de 
formalite supplémentaire au titre de Natura 2000

Attention : au respect des demandes d’autorisation et 
déclaration au titre du CF (R312-16 du CF)

Attention : dans tous les cas, en cas d’opération, 
d’ouvrage, d’intervention en zone humide ou en 
présence d’un cours d’eau OTA - exploitation forestière 
Voir fiches 9 et 10, effectuer une évaluation des 
incidences Natura 2000

NON

NON

NON

OUI OUIOUI

NON

NON

OUIOUI

NON
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000022090281/2024-12-24
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033034469/2022-04-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030293443/2022-04-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033034469
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033498289/2016-11-28
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033498289/2016-11-28
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033498289/2016-11-28
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033498289/2016-11-28
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031219604
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031219604
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033498289/2016-11-28
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033498289/2016-11-28
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042087601
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033498289/2016-11-28
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042087601
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042087601
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033498289/2016-11-28
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000048136763
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000026128990


FORÊTS PRIVÉES
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FICHE 6.4 

POUR  
EN SAVOIR +

•	 Site internet du centre de ressources Natura 2000
•	 Site OFB : Outils juridiques pour la protection des espaces naturels

LIENS UTILES

•	 Chiffres clés (CDR Natura 2000)
•	 Carte des sites (Centre de Ressources Natura 2000)
•	 Natura 2000 (INPN)

OÙ TROUVER L’INFORMATION SUR LA PRÉSENCE DES HABITATS ET DES ESPÈCES ? 

À ce jour, il n’existe pas de site web informant sur la présence des habitats et des espèces.
Ces informations sont contenues dans les DOCOB12 en format papier et parfois PDF. (Se renseigner auprès de la DREAL et 
des administrateurs de site) Certaines régions mettent à disposition les données en visualisation et/ou en téléchargement. 

Pour un appui des techniciens et ingénieurs du CNPF sur la gestion de votre bois : cnpf.fr
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Site Natura 2000 Vallée de la Durance
Marie-Laure Gaduel © CNPF

https://www.natura2000.fr/
http://ct78.espaces-naturels.fr/natura-2000-0
https://www.natura2000.fr/chiffres-cles
https://www.natura2000.fr/carte-natura2000
https://inpn.mnhn.fr/programme/natura2000/presentation/objectifs
https://www.cnpf.fr/

